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Le Parlement peu favorable à une directive 
cadre sur les services d’intérêt général 

La commission des affaires économiques du Parlement 
européen a voté, mardi 12 septembre 2006, un rapport 
d’initiative relatif au Livre Blanc sur les services d’intérêt 
général (SIG), publié par la Commission en 2004. 
L’élaboration de ce rapport a provoqué d’intenses 
débats sur la façon dont l’Union européenne devait 
aborder la question des  services publics. Malgré des 
clivages politiques prononcés, les parlementaires 
européens ont su trouver un compromis. 

A l’origine des discussions, un constat unanime : la 
situation des services publics au niveau européen doit 
être clarifiée. En effet, la multiplicité des textes 
concernant directement, partiellement ou indirectement 
les services publics est source de confusion. De 
même, le flou des concepts utilisés, au premier rang 
desquels la distinction entre services d’intérêt général et 
services d’intérêt économique général, participe 

grandement à cette confusion. En conséquence, la Cour de 
justice des Communautés européennes est fréquemment 
amenée à pallier les lacunes de la législation, produisant une 
jurisprudence fragmentée renforçant encore le manque de 
clarté.  

L’incertitude juridique qui résulte de cette situation concerne 
aussi bien les autorités locales, régionales et nationales que 
les usagers ou les entreprises. Elle est dénoncée par tous 
les participants à la réflexion sur les services publics au 
niveau communautaire. En revanche, la réponse à apporter 
suscite de nombreuses divisions. En particulier, les 
interrogations portent sur l’opportunité d’établir une directive 
cadre pour les services publics.  

La Commission européenne y semble peu disposée, arguant 
de la diversité des situations et des traditions nationales. La 
majorité des Etats membres au sein du Conseil ne semblent 
pas non plus très favorables. Les associations de 
collectivités locales sont divisées : alors que les allemands 
sont farouchement opposés à tout cadre communautaire, les 
associations françaises d’élus locaux se sont prononcées à 
maintes reprises en faveur d’une directive européenne qui 
fixerait des objectifs et des principes communs pour les 
services publics.  

Enfin, au niveau du Parlement européen, les avis sont 
partagés. En mai 2006, le groupe PSE a pris l’initiative 
d’élaborer une proposition de directive sur les services 
d’intérêt économique général et plusieurs commissions 
parlementaires consultées pour avis sur le Livre Blanc relatif 
aux SIG ont appelé de leurs vœux une directive cadre. Par 
contre, la commission parlementaire au fond a finalement 
rejeté l’idée d’une telle réglementation, alors que la 
commission des affaires juridiques avait déjà exprimé ses 
doutes quant à l’existence d’une base juridique pour une telle 
législation.  

Le compromis trouvé au sein de la commission des affaires 
économiques appelle fermement à une plus grande sécurité 
juridique, passant notamment par une clarification des 
définitions, du financement des services publics et de 
l’application du droit communautaire de la concurrence aux 
services d’intérêt général. Cependant, elle s’oppose à 
l’établissement d’une directive communautaire fixant des 
règles communes pour l’ensemble des services publics. En 
particulier, elle invoque le principe de subsidiarité et de libre 
administration des collectivités territoriales pour affirmer la 
compétence des autorités locales, régionales et locales dans 
la définition et le choix du mode de gestion des services 
publics. Toutefois, les parlementaires incitent la Commission 
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européenne à adopter toute « initiative législative 
appropriée », dans le cadre de la codécision, pour 
remédier à l’insécurité juridique. Enfin, ils s’estiment 
favorables à l’adoption d’une directive concernant les 
services sociaux et de santé.  

Le vote de ce rapport devrai intervenir lors de la session 
plénière du 26 septembre 2006. La Commission européenne 
devrait ensuite faire des propositions sur les services 
d’intérêt général tenant compte de la position du Parlement 
européen. 

 

Focus 
Les territoires ruraux s’affirment  comme 
des acteurs majeurs du développement de 
l’Union Européenne 

Les élus des territoires ruraux ont pris conscience qu’ils 
ont un défi à relever: s’instaurer comme acteurs de 
premier plan pour construire une Europe innovante et 
dynamique, respectueuse de son environnement et à 
l’écoute de ses citoyens.  

Néanmoins, plusieurs barrières brident les potentialités 
des espaces ruraux et compromettent leurs chances 
d’atteindre cet objectif. Le durcissement de la 
compétition internationale engendre des déséquilibres 
économiques et structurels et creuse l’écart entre 
espaces ruraux et urbains. L’affaiblissement des 
économies des territoires ruraux et le taux de chômage 
structurel qui les caractérise incitent les populations des 
zones rurales à rejoindre les zones urbaines. De plus, 
les territoires ruraux souffrent du vieillissement de leur 
population, d’un manque d’investissements en 
infrastructures de transports et de communication et 
peinent à maintenir l’offre de services publics de base. 

Pour relever ces défis, les élus des territoires ruraux 
doivent faire reconnaître leurs potentialités. En ce sens, 
l’Association des maires de France et l’Assemblée des 
départements de France ont co-organisé, en partenariat 
avec des associations de collectivités locales italiennes 
et allemandes, un séminaire sur « le rôle des 
communes rurales dans la mise en valeur des territoires 
européens », le 14 septembre 2006 au Comité des 
Régions.  

Au cours de cette manifestation qui a rassemblé 
plusieurs dizaines d’élus ruraux de dix Etats membres, 
l’accent a été mis sur le bilan positif des apports des 
espaces ruraux. Outre une économie diversifiée basée 

à la fois sur des secteurs traditionnels et innovants, ces 
espaces, qui représentent près de 90% du territoire et 25% 
de la population de l’UE, disposent d’un patrimoine 
économique et culturel des plus riches. Par ailleurs, ils ont su 
entretenir l’authenticité de leurs paysages et préserver leur 
biodiversité, apportant une certaine qualité de vie à leurs 
habitants.  

Comme l’on souligné les différents intervenants, un niveau 
de formation élevé, le développement du potentiel 
économique, une gestion efficace et durable des énergies 
renouvelables et une meilleure accessibilité à des services 
de qualité sont autant d’enjeux à prendre en compte pour 
promouvoir la valeur ajoutée des espaces ruraux à l’échelle 
européenne. Les collectivités locales sont déjà très 
sensibilisées à ces questions. Ainsi, le maintien des services 
publics en milieu rural, mobilise tant les petites communes 
que les département ou les petites villes, qui, par le 
développement de l’intercommunalité, construisent des offres 
de services adaptées à l’échelle d’un territoire entier, 
permettant de créer une interface concrète entre villes et 
campagnes.  

Au terme de la manifestation, les pouvoirs locaux se sont 
engagés à renforcer leur coopération mais aussi à nouer des 
partenariats avec les Etats membres et les institutions 
européennes afin que les territoires ruraux soient pris en 
compte dans toutes les orientations politiques à venir.  

Les institutions européennes sont appelées, pour leur part, à 
réserver une attention majeure aux besoin spécifiques des 
zones rurales et à bâtir un réel partenariat avec les territoires 
ruraux européens.   

Pour obtenir la déclaration finale du séminaire et obtenir de plus 
amples informations, contacter mkeller@amf.asso.fr ou  
christine.cote@departement.org 

 

Perspectives

Débat sur le financement européen de la 
politique de développement rural 

Le 12 septembre 2006, la Commission européenne a 
publié les enveloppes annuelles dédiées à la politique 
de développement rural pour la période 2007 – 2013.  
Financée par le nouveau Fonds européen agricole pour 
le développement rural (FEADER), cette politique se 
décline en quatre axes : l’amélioration de la 
compétitivité des secteurs agricole et sylvicole, 
l’environnement et l’espace naturel, l’amélioration de la 
qualité de vie et la diversification de l’économie dans les 
zones rurales, et l’approche LEADER. 

Sur la période 2007-2013, la France bénéficiera au titre 
du développement rural de 6,44 milliards d’euros sur un 
total d’environ 77,66 milliards d’euros, conformément à 
l’accord financier intervenu entre les Etats membres en 
décembre 2005. En termes absolus, la France est le 
5ème bénéficiaire, après la Pologne (13 milliards,), l’Italie 
et l’Allemagne (8 milliards) et l’Espagne (7 milliards). 
Néanmoins, comparé à la précédente période de 
programmation, cette somme représente pour la France 

une baisse importante des fonds communautaires consacrés 
à la politique de développement rural.  

Débats autour de la modulation facultative  

Le financement du développement rural fait actuellement 
l’objet de vifs débats au niveau communautaire, preuve en 
sont les discussions au sein de la commission de la politique 
agricole du Parlement européen, lundi 11 septembre, tendant 
à rejeter la proposition de la Commission européenne 
concernant la modulation facultative des fonds en faveur du 
développement rural.  

En effet, en réponse à la réduction des fonds alloués au 
développement rural, le Conseil européen avait proposé, en 
décembre 2005, une modulation facultative d’un maximum 
de 20% des montants du 1er pilier de la politique agricole 
commune (paiements directs aux agriculteurs) vers le 2ème 
pilier (développement rural), en sus de la modulation 
obligatoire de 5% prévue par la réforme de la PAC de 2003.  

Or, les interrogations autour de cette mesure sont 
nombreuses. En premier lieu, le caractère facultatif de cette 
modulation est dénoncé car il risque d’aboutir à une grande 
diversité des situations nationales. Certains dénoncent  
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même une « re-nationalisation  de la PAC », les Etats 
membres retrouvant une certaine marge de manœuvre 
alors que la PAC est traditionnellement une politique 
exclusivement communautaire. Cette modulation 
facultative entraîne logiquement des distorsions de 
traitement entre les agriculteurs, selon que leur Etat 
utilise cette faculté de modulation ou non, ou l’utilise de 
façon plus ou moins importante. De même, les Etats 
membres pourraient utiliser les 20% de fonds dans le 
cadre du développement rural certes, mais 
éventuellement sans tenir compte de la répartition par 
axes définie au niveau communautaire.  

Par ailleurs, se pose la question d’un éventuel co-
financement national de ces fonds issus de la 
modulation. Les Etats membres sont opposés à tout 
cofinancement obligatoire. Or, le cofinancement est 
également un moyen de garantir que les Etats membres 
s’assurent que les fonds publics ne sont pas gaspillés. 
C’est aussi un principe essentiel des politiques 
structurelles et de solidarité européennes.  

Au final, la question de la modulation suscite de vives 
controverses, aussi bien du côté des Etats membres, 
certains souhaitant une utilisation plus flexible (il est à noter 
que la France affirme ne pas vouloir y recourir), que de la 
Commission qui soutient le principe d’une modulation 
obligatoire pour assurer plus d’harmonisation entre les Etats 
membres et un réel suivi des objectifs de la politique de 
développement rural. Les agriculteurs, pour leur part, 
craignent une baisse des fonds du 1er pilier de la PAC 
(paiements directs) alors que les parlementaires européens 
sont fermement opposés au principe de la modulation 
facultative.   

En tout état de cause, cette modulation ne devrait pas 
signifier plus de fonds pour le développement rural, 
notamment pour le 3ème axe, consacré à la qualité de vie et à 
la diversification de l’économie dans les zones rurales. 

Communiqué de la Commission sur le budget annuel de la 
politique de développement rural :  
http://europa.eu/rapid/pressReleasesAction.do?reference=IP/06/
1177&format=HTML&aged=0&language=FR&guiLanguage=en 

Publications

Politique régionale 2007- 2013 : la répartition 
des fonds communautaires bientôt connue  

Les décisions de la Commission concernant la liste des 
régions éligibles aux Fonds structurels et de cohésion 
ainsi que la réparation indicative par Etat membre des 
crédits d’engagement au titre des différents objectifs de 
la politique de cohésion pour la période du 1er janvier 
2007 au 31 décembre 2013 ont été publiés au Journal 
officiel des communautés européennes du 6 septembre 
(L243) et du 9 septembre 2006 (L247).  

Les régions françaises éligibles à un financement au 
titre de l’objectif «convergence» (PIB inférieur à 75% du 
PIB moyen de l’UE) sont la Guadeloupe, la Martinique, 
la Guyane et la  Réunion. Pour la période 2007 – 2013, 
la France recevra  2, 4 milliards  sur un total de 157, 7 
milliards d’euros.  

Concernant l’objectif « compétitivité régionale et 
emploi », les crédits d’engagement pour la France 
s’élèvent à 9 milliards d’euros sur un total de 37 
milliards pour 2007-2013, auxquels s’ajoute un 
financement complémentaire d’un peu moins de 1 
milliard en faveur du Hainaut français et de la Corse.  

Enfin, les crédits d’engagement pour la France au titre 
de l'objectif «coopération territoriale européenne» pour 
la période 2007-2013 s’élèvent à 573 millions pour la 
coopération transfrontalière et à 199 millions pour la 
coopération transnationale.  

Au niveau français, la publication concernant la 
répartition des fonds entre régions devrait intervenir 
dans les prochains jours.   

Lien vers le JOCE : http://europa.eu.int/eur-
lex/lex/JOIndex.do?ihmlang=fr 

 

Rectificatif concernant l’innovation dans le 
Règlement général  
Un rectificatif au Règlement général de la politique de 
cohésion du 11 juillet 2006 a été publié au Journal  
officiel des communautés européennes, le 1er 
septembre 2006 (L 239/248). Il concerne l’annexe IV du 
règlement fixant les catégories de dépenses entrant 

dans le champ de l’innovation (« fléchage Lisbonne »). 
Désormais, les catégories 11 à15 consacrées à la société de 
l’information concernent à la fois les objectifs « convergence » 
et « compétitivité », et non plus seulement l’objectif 
« convergence ». 
Pour consulter le JOCE : http://europa.eu.int/eur-
lex/lex/JOHtml.do?uri=OJ:L:2006:239:SOM:FR:HTML 

Sélection de la « destination rurale d’excellence »  
en 2007 
Dans le cadre de la relance de la politique européenne en 
faveur du tourisme, la Commission a mis en place l’initiative 
« Destinations européennes d’excellence ». Le tourisme rural 
ayant été choisi comme thème de l’année 2007, elle a lancé 
un appel à propositions visant, à terme, à sélectionner la 
« meilleure destination rurale émergente » dans chaque Etat 
membre et pays candidat. 

L’appel à propositions vise à choisir une autorité par Etat 
membre qui sera chargée d’organiser la procédure de 
sélection de cette « destination rurale d’excellence » (mise en 
place de la sélection, définition de critères, assistance aux 
candidats, choix de la destination et suivi du projet). Cette 
autorité doit être en charge de la politique du tourisme, a priori 
au niveau national, mais des autorités régionales ou locales 
peuvent soumettre leur candidature dans les Etats où la 
politique du tourisme est décentralisée.  

De plus, les autorités locales envisageant de participer à la 
sélection nationale qui aura lieu en 2007 peuvent d’ores et 
déjà prendre connaissance, au travers de cet appel, du profil 
de destination recherché et commencer à promouvoir leur 
territoire.  

La date limite de dépôt est le 6 octobre 2006. L’appel à 
propositions (en anglais) est disponible sur le site suivant ou 
sur demande :  
http://ec.europa.eu/enterprise/funding/grants/themes_2006/index.
htm 


